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irresponsable, car elle met en danger la vie de ces militants, mais aussi des automobilistes et
motards, ce qui est inacceptable à nos yeux.
illégale, car elle empêche la libre circulation des individus, ce qui constitue une atteinte à nos
libertés.
immorale, car les activistes ont sciemment imposé des retards avec des conséquences
potentiellement graves pour les usagers. Ont-ils pensé aux personnes en déplacement pour
des urgences vitales, des examens médicaux et des opérations, ou encore le passage
d'examen scolaire ?

Blocage de la M6, ce matin :
le double langage de l’exécutif de la Métropole de Lyon

Ce matin, à l’heure où tous les grands lyonnais se rendent à leur travail, une poignée d’activistes
écologistes du mouvement “Dernière Rénovation” se sont assis au milieu de la chaussée,
bloquant ainsi temporairement toute la circulation automobile, au niveau du Valvert.

Nous condamnons fermement cette  action organisée par une minorité d'extrême gauche
sous couvert d'arguments écologistes. Ces militants ne servent pas la cause du développement
durable et de l'engagement en faveur de la protection écologistes. En réalité, ils veulent défendre
des intérêts partisans en créant de l'instabilité institutionnelle et de l'insécurité au sein de la
population.

Nous jugeons cette action :

Enfin, nous dénonçons aussi le double langage de l'exécutif de la Métropole, qui fait semblant
de s'émouvoir, mais qui laisse la main à sa majorité pour aider à l'organisation de telles actions. 

Pour clarifier cette situation, nous demandons à la Métropole de Lyon de porter plainte
contre les fauteurs de troubles.
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Les signataires :

Philippe COCHET, président du groupe, maire de Caluire-et-Cuire |Lucien BARGE, maire de Jonage | Pascal
BLACHE, maire de Lyon 6e | Nathalie BRAMET-REYNAUD, adjointe de Bron I Richard BRUMM, conseiller
du 3e arrondissement de Lyon I François-Noël BUFFET, sénateur I Carole BURILLON, conseillère municipale
du 3e arrondissement de Lyon I Sandrine CHADIER, maire de Craponne | Pascal CHARMOT, maire de
Tassin-La-Demi-Lune | Claude COHEN, maire de Mions | Doriane CORSALE, 1ère adjointe de Saint-Priest I
Chantal CRESPY, conseillère municipale de Caluire-et-Cuire I Laurence CROIZIER, conseillère municipale de
Lyon I  Catherine DUPUY, 1ère adjointe de Rillieux-la-Pape | Nadia EL FALOUSSI, adjointe de Saint-Priest  I  
Myriam FONTAINE, conseillère municipale de Sathonay-Camp I Séverine FONTANGES, conseillère
municipale de Charbonnières-les-bains I Gilles GASCON, maire de Saint-Priest | Christophe GIRARD,
conseiller municipal de Vénissieux I Lionel LASSAGNE, conseiller métropolitain I Christophe MARGUIN,
conseiller métropolitain I  Jean MÔNE, conseiller métropolitain I Dominique NACHURY, conseillère
métropolitaine I Gaël PETIT, conseiller métropolitain I Clotilde POUZERGUE, maire d’Oullins | Christophe
QUINIOU, maire de Meyzieu | Michel RANTONNET, maire de Francheville | Véronique SARSELLI, maire de
Sainte-Foy-Lès-Lyon | Luc SEGUIN, conseiller municipal de Marcy-L’étoile I Jean-Jacques SELLES, maire de
Chassieu | Julien SMATI, maire de Rillieux-la-Pape I  Alexandre VINCENDET, député du Rhône


